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Partage des rôles dans les couples à deux 
revenus et satisfaction de l’équilibre 
travail-famille selon le genre

Maude Boulet et Céline Le Bourdais 

Des changements importants sont survenus dans le marché du travail 
au cours des dernières décennies, notamment en raison de la hausse 
de la compétition mondiale et de l’avancement technologique. Les 

nouvelles technologies de l’information permettent désormais aux individus 
d’être connectés au travail 24 heures par jour et sept jours par semaine, ce qui 
contribue à brouiller les frontières entre le travail et la vie personnelle1 et à inten-
sifier les demandes du travail2. La fixation liée à la vérification constante et au 
besoin de répondre rapidement aux courriels des supérieurs et des collègues, 
communément appelée technostress, exacerbe les risques de vivre un conflit 

  1.  J. M. Ragsdale et C. S. Hoover, « Cell phones during nonwork time : A source of job demands and resources », 
Computers in Human Behavior, vol. 57, 2016, p. 54-60. E. Demerouti, A. B Bakker, F. Nachreiner et W. B. Schaufeli, 
« The job demands-resources model of burnout », Journal of Applied psychology, vol. 86, no 3, 2001, p. 499-512.

  2.  P. Boxall et K. Macky, « High-involvement work processes, work intensification and employee well-being », Work, 
Employment and Society, vol. 28, no 6, 2014, p. 963-984. F. Green, Demanding work : The paradox of job quality in 
the affluent economy, Princeton University Press, 2006. F. Green et S. McIntosh, « The  intensification of work  in 
Europe ». Labour Economics, vol. 8, no 2, 2001, p. 291-308. C. Kelliher et D. Anderson, « Doing more with less ? Flex-
ible working practices and the intensification of work », Human relations, vol. 63, no 1, 2010, p. 83-106. K. Macky 
et P. Boxall. « High involvement work processes, work intensification and employee well being : A study of New 
Zealand worker experiences », Asia Pacific Journal of Human Resources, vol. 46, no 1, 2008, p. 38-55.
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travail-famille3. De même, dans les milieux de travail où il existe une forte 
pression à travailler de longues heures, les employés se sentent surchargés ; 
ils sont plus enclins à être insatisfaits en emploi, à être stressés et fatigués 
et à éprouver des difficultés à concilier leur vie familiale et professionnelle4. 
Ces constats soulignent la pertinence d’examiner la relation entre le temps 
travaillé et la satisfaction de l’équilibre travail-famille.

L’autre changement crucial observé dans les pays industrialisés concerne 
les bouleversements profonds qui ont touché les familles. Selon la théorie de 
la deuxième transition démographique5, l’évolution observée résulterait d’une 
transformation des valeurs désormais tournées vers la poursuite de l’épanouis-
sement personnel qui s’est traduite par le recul du mariage, la hausse de la 
divortialité, l’évitement des relations formelles et la montée des couples en 
union libre ainsi que l’augmentation importante du nombre de naissances hors 
mariage. Ces changements se sont manifestés parallèlement à la hausse de la 
participation des femmes au marché du travail, laquelle a été associée dans 
un premier temps à l’instabilité conjugale et à l’effondrement de la fécon-
dité. Cette association tendrait aujourd’hui à s’estomper, voire à se renverser. 
Goldscheider et al.6 soutiennent que cet affaiblissement passe par une transfor-
mation notable des relations entre les hommes et les femmes, une révolution 
des rôles de genre qui s’effectue en deux temps. La participation croissante 
des femmes à l’emploi, qui s’est traduite par l’émergence des couples à deux 
revenus, constitue la première phase de cette révolution. La deuxième phase, 
qui émergerait lentement, se définit par une participation accrue des hommes 
dans la sphère familiale, laquelle aurait pour effet de renforcer, plutôt que d’af-
faiblir, les liens conjugaux et d’accroître, plutôt que de diminuer, la fécondité. 
À terme, on se dirigerait vers un partage égalitaire des responsabilités liées au 
travail et à la famille menant à une satisfaction accrue des couples.

À partir de cette idée, nous proposons d’examiner le partage des tâches 
domestiques et du temps travaillé dans les couples à deux revenus et leurs effets 
sur la satisfaction à l’égard de l’équilibre travail-famille. D’une part, il s’agit de 
vérifier si le partage égal des tâches domestiques mène à une satisfaction plus 
élevée des couples quant à l’équilibre entre les responsabilités professionnelles 
et familiales. D’autre part, l’article accorde une attention particulière à l’impact 

  3.  L. K. Barber et A. M. Santuzzi, « Telepressure and college student employment : the costs of staying connected 
across social contexts », Stress and Health, vol. 33, no 1, 2017, p. 14-23. L. K. Barber et A. M. Santuzzi, « Please 
respond  ASAP :  Workplace  telepressure  and  employee  recovery »,  Journal of Occupational Health Psychology, 
vol. 20, no 2, 2015, p. 172

  4.  Voir K. Macky et P. Boxall, « High involvement… », op. cit.
  5.  R.  Lesthaeghe,  « The  unfolding  story  of  the  second  demographic  transition »,  Population and development 

review, vol. 36, no 2, 2010, p. 211-251.
  6.  F. Goldscheider, E. Bernhardt et T. Lappegård, « The gender revolution : A framework for understanding chang-

ing family and demographic behavior », Population and Development Review, vol. 41, no 2, 2015, 207-239.
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de l’articulation du temps travaillé par les deux partenaires sur la satisfaction 
enregistrée selon le genre. L’article apporte une contribution novatrice en ce 
qu’il considère à la fois l’effet du partage des tâches domestiques et de l’arti-
culation du temps travaillé abordés du point de vue du couple, et ce, dans une 
perspective comparée selon le genre. En résumé, nous souhaitons vérifier si un 
investissement égal des partenaires dans les sphères professionnelle et domes-
tique mène à une plus grande satisfaction de l’équilibre travail-famille à la fois 
pour les hommes et pour les femmes. S’appuyant sur une exploitation de l’En-
quête sociale générale de 2011 sur la famille, l’analyse examine également si la 
satisfaction des répondants du Québec, qui bénéficient de programmes visant 
à faciliter la conciliation travail-famille, diffère de celle de leurs vis-à-vis vivant 
dans les autres provinces canadiennes. 

La satisfaction de l’équilibre travail-famille : 
une question de temps et de genre

L’équilibre travail-famille est un terme largement utilisé dans la littérature et 
les débats publics7. Ce terme fait généralement référence à une conciliation 
harmonieuse entre les différentes sphères de la vie ou à une absence de conflit 
ou d’interférence entre le travail et la vie familiale8. Ainsi, la satisfaction de 
l’équilibre travail-famille s’oppose à la notion du conflit travail-famille qui 
survient lorsque les demandes de l’emploi interfèrent avec la vie familiale ou, 
à l’inverse, lorsque les demandes familiales affectent la vie professionnelle 
négativement9. Plus spécifiquement, la satisfaction à l’égard de l’équilibre 
travail-famille se définit comme « un niveau global de satisfaction résultant 
d’une évaluation individuelle du degré de succès à répondre aux demandes 
des rôles professionnels et familiaux10 ».

Les travaux antérieurs identifient le temps travaillé et celui investi dans les 
tâches domestiques parmi les facteurs déterminants de la satisfaction de l’équi-
libre travail-famille. À cet égard, la théorie du drainage des ressources postule 
que la relation entre le nombre d’heures travaillées et la satisfaction de l’équi-
libre travail-famille est négative ; le temps étant une ressource limitée, les heures 
allouées au travail réduisent d’autant le temps disponible pour la famille11. De 

  7.  A. K. Abendroth et L. Den Dulk, « Support for the work-life balance in Europe : The impact of state, workplace and 
family support on work-life balance satisfaction », Work, employment and society, vol. 25, no 2, 2011, p. 234-256.

  8.  Voir M. R. Frone, dans J. C. Quick et L. E. Tetrick, Handbook of occupational health psychology ; article mentionné 
dans Abendroth, A. K. et l. den Dulk, op. cit.

  9.  J. H. Greenhaus et N. J. Beutell, « Sources of conflict between work and family roles », Academy of management 
review, vol. 10, no 1, 1985, p. 76-88.

10.  Traduction libre de la définition utilisée dans M. Valcour, « Work-based resources as moderators of the relationship 
between work hours and satisfaction with work-family balance », Journal of applied psychology, vol. 92, no 6, 2007, 
p. 1512.

11.  M. Valcour, op. cit.
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la même manière, le temps consacré aux tâches domestiques réduit le temps 
disponible pour le travail et risque de nuire à la satisfaction de cet équilibre. 
Cette théorie s’inscrit dans la ligne de pensée des travaux de Greenhaus et 
Beutell qui soutiennent que le temps est une source importante du conflit tra-
vail-famille. Ainsi, le temps – travaillé ou alloué aux tâches domestiques – serait 
associé négativement à la satisfaction de l’équilibre travail-famille. Dans une 
étude conduite en Grande-Bretagne, Crompton12 a cherché à voir dans quelle 
mesure le régime combiné de travail des conjoints peut être source de conflit 
entre le travail et la famille, en accordant une attention particulière aux couples 
où l’un ou l’autre des conjoints sont appelés à travailler de longues heures (soit 
plus de 40 heures/semaine). Ses travaux ont montré que les couples où les 
deux conjoints rapportent travailler plus de 40 heures/semaine sont les plus 
nombreux à éprouver des difficultés de conciliation travail-famille, suivis par 
les couples « traditionnels » où l’homme travaille à plein temps (35-40 heures/
semaine) et la femme est à la maison et les couples « néo-traditionnels » où 
l’homme travaille de très longues heures et la femme de 35 à 40 heures.

Par ailleurs, la théorie du temps disponible considère que le partenaire 
qui passe plus d’heures en emploi dispose de moins de temps pour investir 
dans la sphère domestique, ce qui expliquerait pourquoi les hommes effec-
tuent généralement moins de tâches que les femmes13. Plusieurs travaux ont 
montré que le nombre d’heures travaillées a des retombées importantes sur le 
temps investi dans les tâches domestiques et que plus un individu travaille un 
nombre élevé d’heures, moins il est disponible pour accomplir ces tâches14. 
De même, le fait pour les femmes de travailler à temps plein plutôt qu’à 
temps partiel est associé à une répartition plus égale des tâches domestiques 
au sein des couples15. La théorie du temps disponible ajoute à celle du drai-
nage des ressources en ce qu’elle suggère qu’il existe un partage du temps 
alloué aux travaux ménagers entre les partenaires du couple qui dépend du 

12.  R. Crompton,  Employment and the family : The reconfiguration of work and family life in contemporary societies, 
Cambridge, Cambridge University Press, 2006.

13.  D. Bauer, « Entre maison, enfant(s) et  travail   :  les diverses  formes d’arrangement dans  les couples », Études et 
Résultats, no 570, 2007, p. 1-8. J. Baxter et T. Tai, « Inequlities in Unpaid Work : A Cross-National Comparison », 
dans M. L. Connerley et J. Wu (dir.), Handbook on Well-Being of Working Women,  International Handbooks of 
Quality-of-Life, 2016, p. 653-671. S. M. Bianchi, M. A. Milkie, L. C. Sayer et J. P. Robinson, « Is Anyone Doing the 
Housework ? Trends in the Gender Division of Household Labor », Social Forces, vol. 79, no 1, 2000, p. 191-228. 
S.  Coltrane,  « Research  on  household  labor :  Modeling  and  measuring  the  social  embeddedness  of  routine 
family work »,  Journal of Marriage and Family, vol. 62, 2000, p. 1208-1234. D. Dette-Hagenmeyer et B. Reichle, 
« Justice in the Couple and the Family », dans C. Sabbagh et M, Schmitt, Handbook of Social Justice Theory and 
Research, New York, Springer Science+Business, 2016, p. 333-346. C. Lacroix et M. Boulet, « La  répartition du 
temps des parents québécois et la conciliation de leurs responsabilités familiales et professionnelles », Données 
sociodémographiques en bref, Institut de la statistique du Québec, vol. 18, no 1, 2013, p. 14-19.

14.  S. M. Bianchi et al., op. cit. J. Baxter et B. Hewitt, « Negotiating Domestic Labor : Women’s Earnings and House-
work Time in Australia », Feminist Economics, vol. 19, no 1, 2013, p. 29-53.

15.  A. Aassve, G. Fuochi et L. Mencarini, « Desperate Housework : Relative Resources, Time Availability, Economic 
Dependency, and Gender Ideology across Europe », Journal of Family Issues, vol. 35, no 8, 2014, p.1000-1022.
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temps travaillé de chacun. Elle ne permet pas cependant d’expliquer pour-
quoi, lorsque les femmes allouent autant de temps au travail rémunéré que 
leur partenaire, elles continuent d’accomplir plus de tâches que ces derniers, 
comme l’ont montré des études antérieures16. 

La perspective féministe offre une piste explicative à ce fait empirique. 
Cette perspective vise notamment à distinguer le sexe qui est de nature bio-
logique du genre qui est un construit social17. West et Zimmerman indiquent 
que le genre n’est ni une série de traits, ni une variable, ni un rôle, mais plutôt 
le produit de comportements socialement ancrés qui sont affichés et considé-
rés comme appropriés ou non selon le genre dans un contexte donné. Pour 
eux, faire le genre signifie créer des différences entre les garçons et les filles, les 
hommes et les femmes, des différences qui ne sont pas naturelles, essentielles, 
ou biologiques. Une fois les différences créées, elles sont utilisées pour renfor-
cer l’essence naturelle du genre. Ces auteurs insistent sur le côté construit du 
genre et précisent que les tâches domestiques ne sont pas au départ un travail 
féminin, mais que le fait d’en faire pour une femme et de ne pas en faire pour 
un homme revient à s’aligner sur les normes sociales de genre et à les afficher, 
ce qui a pour conséquence de produire et reproduire la relation dominant et 
dominée des catégories de sexe.

Dans cette optique, certaines études montrent que lorsque les femmes 
gagnent un salaire plus élevé que leur partenaire, elles ont tendance à aug-
menter la quantité de travail domestique qu’elles font, tandis qu’on observe 
la relation inverse chez les hommes18. Comme le comportement de ces 
femmes sur le marché du travail se distingue des prescriptions normatives 
associées à leur genre, elles tenteraient de s’y conformer en surinvestissant 
dans une autre sphère, soit les tâches ménagères19. Ainsi, la contribution plus 
grande des femmes aux tâches domestiques peut être interprétée à travers le 
processus de socialisation et les attentes normatives associées à l’homme ou à 
la femme20. Cette théorie complète les deux précédentes en ce qu’elle fournit 
une explication sociologique au fait que les femmes ont tendance à accomplir 

16.  A. Hochschild, The second shift : Working parents and the revolution at home, New York, Viking, 1989. D. Bauer, 
op. cit. ; J. Baxter et T. Tai, op. cit. ; S.M. Bianchi et al., op. cit. ; S. Coltrane, op. cit. ; D. Dette-Hagenmayer et B. Reichle, 
op. cit. ; C. Lacroix et M. Boulet, op. cit.

17.  C. West et D. H. Zimmerman, « Doing gender », Gender & society, vol. 1, no 2, 1987, p. 125-151. E. Peyre et J. Wiels, 
« Le sexe biologique et sa relation au sexe social », Les temps modernes, no 593, 1997, p. 14-48.

18.  M. Bittman, P. England, L. Sayer, N. Folbre et G. Matheson, « When Does Gender Trump Money ? Bargaining and 
Time in Household Work », American Journal of Sociology, vol. 109, no 1, 2003, p. 186-214. M. Evertsson et M. 
Nermo, « Dependence within families and the division of labor : Comparing Sweeden and the United States », 
Journal of Marriage and Family, vol. 66, no 5, 2004, p. 1272-1286.

19.  C. West et D. H. Zimmerman, op. cit.
20.  A. Milleret, S. Sassler, « Stability and Change in the Division of Labor among Cohabiting Couples », Sociological 

Forum, vol. 25, no 4, 2010, p. 677-702. C. West et D. H. Zimmerman, op. cit.
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plus de tâches domestiques que les hommes, même lorsqu’elles consacrent 
autant sinon plus d’heures que leur conjoint au travail.

Les normes sociales de genre continuent d’associer plus fortement les 
hommes à la sphère professionnelle, et les femmes à la sphère familiale21. Par 
conséquent, la gestion des demandes de la famille serait plus saillante à l’iden-
tité des femmes et à leurs perceptions du succès. Selon Hays22, la forte pres-
sion sociale à laquelle les femmes sont soumises pour qu’elles adoptent un 
style de maternité intensive, c’est-à-dire qu’elles soient étroitement impliquées 
dans l’éducation de leurs enfants, expliquerait qu’elles tendent à maintenir un 
niveau constant de temps passé avec leurs enfants même lorsque leur temps 
de travail augmente23. De même, Valcour24 suggère que les longues heures 
de travail auraient un effet plus négatif sur la satisfaction des femmes à l’égard 
de l’équilibre entre le travail et la famille que sur celle des hommes ; inver-
sement, la satisfaction de l’équilibre travail-famille des femmes serait affectée 
de manière moins négative par les tâches domestiques et les responsabilités 
familiales, comme si chaque partenaire avait une préférence pour son rôle de 
genre traditionnel. Toutefois, les résultats de la recherche qu’elle a menée aux 
États-Unis n’ont pas permis de confirmer l’hypothèse selon laquelle le nombre 
d’heures travaillées exercerait un effet différent selon le genre sur la satisfaction 
de l’équilibre travail-famille.

Par ailleurs, Baxter et Western ont trouvé qu’une proportion élevée de 
femmes en Australie se disaient satisfaites de la répartition des tâches domes-
tiques au sein de leur couple, même si celle-ci était inégalitaire25. Ce constat 
soulève selon eux des questions sur la conception de la justice et de l’équité au 
sein des couples et sur la façon dont les femmes conçoivent les tâches domes-
tiques et entrevoient la possibilité que la répartition de ces tâches change. Ils 
suggèrent plusieurs pistes d’interprétation pour expliquer le niveau élevé de 
satisfaction observé malgré la répartition inégale des tâches domestiques au 
sein des couples, dont le fait que les femmes aient moins de ressources et donc 
moins de pouvoir que leur conjoint, qu’elles adhèrent à l’idéologie tradition-
nelle des rôles de genre ou encore qu’elles se trouvent confrontées à des situa-
tions inégalitaires qu’elles ne se sentent pas en mesure de corriger. Les résul-
tats de leur étude ont montré que la satisfaction de l’équilibre travail-famille 
dépend de l’idéologie des rôles de genre et que le rejet du partage traditionnel 

21.  B. A. Gutek, S. Searle et L. Klepa, « Rational versus gender role explanations for work-family conflict », Journal of 
applied psychology, vol. 76, no 4, 1991, p. 560-568.

22.  S. Hays, The cultural contradictions of motherhood, New Haven, Yale University Press, 1996.
23.  P. Moen et P. Roehling, The career mystique : Cracks in the American dream, Rowman & Littlefield, 2005.
24.  M. Valcour, op. cit.
25.  J. Baxter et M. Western, « Satisfaction with housework : Examining the paradox », Sociology, vol. 32, no 1, 1998, 

p. 101-120.
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des rôles conduit à une baisse de la satisfaction. Ils révèlent aussi que, malgré 
un niveau de satisfaction élevé en dépit d’un partage inégal des tâches domes-
tiques, la satisfaction des femmes augmente lorsque les hommes contribuent 
davantage au travail domestique. Cela suggère que l’option privilégiée par les 
femmes ne serait pas le statu quo, mais plutôt qu’elles sont enclines à s’en 
satisfaire lorsqu’elles ne croient pas à la possibilité d’atteindre un partage égal.

À partir de la revue de littérature présentée précédemment, nous formu-
lons les hypothèses suivantes :

H1 : La satisfaction à l’égard de l’équilibre travail-famille des hommes et 
des femmes sera plus élevée dans les couples où la contribution des partenaires 
aux tâches domestiques est partagée également.

H1a : Le fait d’être responsable d’un plus grand nombre de tâches domes-
tiques dans le couple sera lié de manière plus négative à la satisfaction à l’égard 
de l’équilibre travail-famille des hommes qu’à celle des femmes.

H2 : La satisfaction à l’égard de l’équilibre travail-famille des hommes et 
des femmes sera plus faible dans les couples où un des partenaires travaille de 
longues heures.

H2a : Le fait de travailler de longues heures sera lié de manière plus néga-
tive à la satisfaction à l’égard de l’équilibre travail-famille des femmes qu’à 
celle des hommes.

Le contexte canadien et la particularité du modèle québécois

La plupart des travaux cités précédemment ont été réalisés aux États-Unis et 
en Europe. Le Canada présente une situation particulière en ce qui a trait aux 
politiques publiques, notamment en ce qui concerne la conciliation travail-
famille. Le Québec se distingue des autres provinces par son Régime québécois 
d’assurance parentale (RQAP) qui offre des prestations parentales plus géné-
reuses que celles proposées par le Programme fédéral d’assurance emploi exis-
tant dans les autres provinces canadiennes26. En vigueur depuis le 1er janvier 
2006, le RQAP vise à faciliter la conciliation des responsabilités familiales et 
professionnelles en offrant aux nouveaux parents une aide financière bonifiée 
afin de leur permettre de consacrer plus de temps à leurs enfants dans les pre-
miers mois de leur vie27. Plus précisément, le RQAP offre un régime de base et 
un régime particulier. Le premier prévoit une durée de congé plus longue alliée 
à un taux de remplacement de revenu plus faible, et le second, un congé plus 

26.  R. Beaujot, C. J. Du et Z. Ravanera, « Family policies in Quebec and the rest of Canada : Implications for fertility, 
child-care, women’s paid work, and child development indicators », Canadian Public Policy, vol. 39, no 2, 2013, 
p. 221-240.

27.  www.rqap.gouv.qc.ca/a_propos_regime/information_generale/index.asp.
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court associé à un taux de remplacement de revenu plus élevé. Le régime de 
base offre une compensation financière durant 50 semaines aux parents québé-
cois (40 semaines dans le régime particulier), dont 18 semaines (15 semaines) 
sont réservées exclusivement à la mère et 32 semaines (25 semaines) sont par-
tageables entre les deux parents. À cela s’ajoutent 5 semaines (3 semaines) 
réservées au père. Cette mesure a été introduite en 2006 par le gouvernement 
afin d’augmenter l’implication des pères auprès de leurs nouveau-nés et d’ac-
croître la participation et le positionnement des mères en emploi28. 

Ailleurs au Canada, les mères ont accès à 15 semaines de congé de mater-
nité payé et les parents peuvent partager 35 semaines de congé parental ; il 
n’existe pas de congé réservé aux pères29. Le revenu assurable maximal est fixé 
à 72 500 $ et le taux de remplacement est de 70 %30 au Québec, comparative-
ment à 51 700 $ et 55 % respectivement dans les autres provinces canadiennes. 
Le versement hebdomadaire maximal s’élève à 996 $ au Québec comparative-
ment à 547 $ ailleurs au Canada. 

De surcroît, les parents québécois bénéficiaient d’un programme de 
garde d’enfants universel et peu coûteux jusqu’en janvier 2015. Avant cette 
date, le coût était d’environ 7 $ canadiens par enfant par jour, s’appliquant 
à tous les enfants d’âge préscolaire. Depuis janvier 2015, la contribution de 
base s’établit à 7,75 $ par jour par enfant pour les familles ayant un revenu 
familial net de moins de 50 920 $, mais la contribution peut désormais 
atteindre un maximum de 21,20 $ par jour par enfant selon le revenu familial 
net31. Malgré cette importante hausse récente des frais de garde au Québec, 
la contribution maximale au Québec (environ 490 $ par mois) n’atteint pas 
le coût médian observé en 2011 en Ontario lequel était de 677 $ par mois32. 
En guise de comparaison, le coût médian de garde mensuel pour un enfant 
vivant au Québec s’établissait à 152 $ en 2011, soit au moment où l’Enquête 
sociale générale sur la famille a été conduite. 

L’existence de politiques particulières au Québec visant à favoriser la 
conciliation famille-travail nous amène à formuler une troisième hypothèse :

H3 : La satisfaction à l’égard de l’équilibre travail-famille des hommes et 
des femmes sera plus élevée parmi les couples québécois que canadiens.

28.  D. G. Tremblay, « Quebec’s policies  for work-family balance : A model  for Canada ? », dans B. Fox (dir.) Family 
patterns, gender relations, Toronto, Oxford University Press Canada, 2014.

29.  www.canada.ca/fr/services/prestations/ae/assurance-emploi-maternite-parentales.html 
30.  Plus précisément, le régime de base comporte 18 semaines de congé de maternité à un taux de remplacement 

de 70 %, 5 semaines de congé de paternité à un taux de 70 %, 7 semaines de congé parental à un taux de 70 % et 
55 semaines à un taux de 55 %. Le régime particulier comporte 15 semaines de congé de maternité, 3 semaines 
de congé de paternité et 25 semaines de congé parental à un taux de 75 %.

31.  www.budget.finances.gouv.qc.ca/budget/outils/garde_fr.asp 
32.  M. Sinha, Child care in Canada, Statistics Canada, Social and Aboriginal Statistics Division, 2014, 11 pages.
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Méthodologie

Données

Pour tester ces hypothèses, nous utilisons l’Enquête sociale générale (ESG) 
sur la famille conduite par Statistique Canada en 2011. L’ESG a rejoint un 
large échantillon de 22 435 répondants, hommes et femmes, représentatif 
de la population canadienne âgée de 15 ans et plus, à l’exclusion des per-
sonnes vivant en institution et résidant dans les Territoires du Nord-Ouest, 
au Nunavut et au Yukon. L’ESG a recueilli de l’information sur la réparti-
tion des tâches ménagères entre conjoints, sur le nombre d’heures travaillées 
par chaque membre du couple ainsi que sur la satisfaction des répondants à 
l’égard de l’équilibre travail-famille. L’unité d’analyse comprend les couples 
hétérosexuels à deux revenus dont les partenaires vivaient dans le même 
ménage au moment de l’enquête33. L’échantillon initial comprenait 6692 
couples à deux revenus. L’échantillon retenu pour analyse compte 6219 
couples, une fois exclus les cas comportant une valeur manquante pour l’une 
ou l’autre des variables considérées.

Variable dépendante

Satisfaction à l’égard de l’équilibre travail-famille : l’ESG a demandé aux 
répondants la question suivante : « Quel est votre degré de satisfaction de 
l’équilibre entre votre emploi et votre vie familiale ? » Les choix de réponse 
offerts étaient : 1) très satisfait ; 2) satisfait ; 3) ni satisfait ni insatisfait ; 4) insa-
tisfait et 5) très insatisfait. Nous avons regroupé les deux premières réponses 
dans la catégorie des individus satisfaits que l’on compare à la catégorie de 
référence qui comprend les trois derniers groupes.

Variables indépendantes

Articulation du temps travaillé au sein du couple : nous avons créé une typo-
logie du temps travaillé au sein des couples qui tient compte du nombre 
d’heures travaillées par chaque partenaire. Inspirée des travaux de Cromp-
ton34, cette typologie, comprend neuf catégories découlant de la combinai-
son du niveau de participation à l’emploi de chaque partenaire : temps partiel 
(moins de 30 heures par semaine), temps plein (30 à 40 heures), ou longues 
heures (plus de 40 heures). Ces catégories sont : 1) longues heures pour les 
deux ; 2) homme longues heures/femme à temps plein ; 3) femme longues 
heures/homme à temps plein ; 4) homme à temps partiel/femme à temps 

33.  Les couples homosexuels ont été exclus en raison de leur très petit nombre qui empêche une analyse séparée.
34.  R. Crompton, op. cit.
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plein ; 5) femme à temps partiel/homme à temps plein ; 6) homme longues 
heures/femme à temps partiel ; 7) femme longues heures/homme à temps 
partiel ; 8) les deux à temps partiel et 9) les deux à temps plein (catégories 
de référence). 

Répartition des tâches domestiques au sein du couple : l’ESG ne contient 
aucune information directe sur le temps consacré aux tâches ménagères. Elle 
a recueilli cependant des données sur la contribution relative de chaque par-
tenaire pour une série de tâches, dont la préparation des repas, le nettoyage, 
la vaisselle, la lessive, l’épicerie, le jardinage, le travail extérieur, la vie sociale 
et les finances du ménage. Nous avons retenu seulement les tâches qui sont 
habituellement répétées au moins une fois par semaine et qui prennent un 
certain temps, à savoir la préparation des repas, le nettoyage, la vaisselle, la 
lessive et l’épicerie. Pour chacune de ces tâches, on a demandé aux répondants 
« qui dans votre couple est la personne qui s’occupe principalement » de la 
tâche : 1) « surtout vous », 2) « surtout votre conjoint », 3) « autant vous que 
votre conjoint », ou 4) « ni l’un ni l’autre ». Les deux dernières catégories ont 
été regroupées, le niveau d’investissement étant le même pour chaque par-
tenaire. Nous avons comptabilisé séparément le nombre de tâches pour les-
quelles la femme ou l’homme était principalement responsable et nous avons 
soustrait le nombre de tâches prises en charge par l’homme à celui des tâches 
effectuées par la femme. Sur la base de cette opération, nous avons construit 
une variable à trois catégories qui identifie le partenaire qui accomplit le plus 
de tâches : 1) femme +, lorsque le nombre de tâches prises en charge par la 
femme est plus élevé que celui de l’homme ; 2) égal, lorsque la contribution 
des partenaires est égale ; et 3) homme +, lorsque le nombre de tâches effec-
tuées par l’homme est plus élevé que celui de la femme.

Variables de contrôle

Caractéristiques familiales : l’analyse tient compte du type d’union : mariage 
ou union libre, la littérature ayant montré que l’union libre est associée à des 
attitudes moins traditionnelles et à une répartition plus égalitaire des tâches 
domestiques35. On prend également en considération la durée de l’union en 
cours, laquelle est liée de manière positive à une division plus traditionnelle 
des tâches ménagères36. Des études antérieures ont par ailleurs montré que la 
présence d’enfants augmente le temps passé au travail domestique, et de façon 
plus forte pour les mères, ce qui conduit à une division plus traditionnelle des 

35.  J. Baxter, « To Marry or not to Marry : Marital Status and the Household Division of Labor », Journal of Family 
Issues, vol. 26, no 3, 2005, p. 300-321.

36.  D. Grunow, F. Schulz et H.-P. Blossfeld, « What determines change in the division of housework over the course 
of marriage ? », International Sociology, vol. 27, no 3, 2012, p. 289-307.
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tâches37. Nous contrôlons donc l’effet de la structure familiale : 1) couple sans 
enfant ; 2) famille « intacte » comprenant seulement des enfants communs au 
couple et au moins un enfant de 5 ans ou moins ; 3) famille intacte avec tous 
les enfants âgés de 6 ans et plus ; et 4) famille recomposée comptant au moins 
un enfant issu d’une union antérieure de l’un des partenaires. 

Conditions de travail du répondant et du partenaire : Silver et Goldschei-
der38 ont établi que le travail saisonnier et le travail par quarts augmentent le 
temps alloué aux tâches domestiques par les femmes, et le travail par quarts, 
le temps alloué à ces tâches par les hommes39. Par conséquent, l’analyse inclut 
trois caractéristiques d’emploi des partenaires recueillies par l’ESG : 1) tra-
vailleur rémunéré ou travailleur autonome, ces derniers ayant habituellement 
plus de latitude quant à l’organisation de leur horaire de travail ; 2) type de 
contrat : employé régulier versus autres types de contrat (employé saisonnier, 
temporaire, occasionnel ou sur appel) ; 3) horaire de travail habituel : horaire 
régulier de jour ou autre horaire (horaire de soir, de nuit, rotatif, heures 
brisées, horaire comprimé, horaire irrégulier). 

Autres caractéristiques du répondant et du partenaire : la littérature a 
montré que le revenu personnel des individus et le revenu relatif de la femme 
par rapport à son conjoint sont liés positivement à une répartition égale 
des tâches domestiques au sein du couple40. L’ESG a recueilli le revenu des 
répondants mais non celui de leur partenaire ; nous avons estimé celui-ci en 
soustrayant le revenu du répondant du revenu du ménage. Notre analyse 
inclut séparément le revenu41 personnel des répondants ainsi que la part du 
revenu du ménage gagné par la femme (0-44 %, 45-54 %, 55 % ou plus). Les 
autres caractéristiques comprises dans l’analyse sont l’âge (en années), l’âge 
au carré et le plus haut niveau de scolarité obtenu (études secondaires non 
complétées, diplôme d’études secondaires, diplôme d’études collégiales et 
diplôme d’études universitaires). Des recherches passées ont montré que les 
jeunes adultes expriment de fortes préférences pour des relations plus éga-
litaires moins marquées par une spécialisation des rôles42. En outre, il a été 
constaté que le niveau d’éducation complété est lié de façon négative au 

37.  J. Brines, « Economic Dependency, Gender, and the Division of Labor at Home », American Journal of Sociology, 
vol. 100, no 3, 1994, p. 652-688. S. L. Katz-Wise, H. A. Priess et J. S. Hyde, « Gender-Role Attitudes and Behavior 
Across the Transition to Parenthood », Developmental Psychology, vol. 46, no 1, 2010, p. 18-28.

38.  H. Silver et F. Goldscheider, « Flexible Work and Housework Work and Family Constraints on Women’s Domes-
tic Labor », Social Forces, vol. 72, no 4, 1994, p. 1103-1119.

39.  H. B. Presser, « Employment Schedules among Dual-Earner Spouses and the Division of Household Labor by 
Gender », American Sociological Review, vol. 59, no 3, 1994, p. 348-364.

40.  J. Baxter et B. Hewitt, op. cit.
41.  Le modèle inclut le logarithme du revenu.
42.  A. Thornton et L. Young-DeMarco, « Four Decades of Trends in Attitudes toward Family Issues in the United 

States : The 1960s through the 1990s », Journal of Marriage and Family, vol. 63, no 4, 2001, p. 1009-1037.
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temps consacré par les femmes aux tâches ménagères, et de façon positive au 
temps de travail ménager des hommes43.

Stratégie d’analyse

Notre stratégie analytique se déploie en deux étapes. Premièrement, nous 
décrivons brièvement la satisfaction de l’équilibre travail-famille dans les 
couples à deux revenus au Québec et au Canada selon leur répartition des 
tâches domestiques. Deuxièmement, nous utilisons des modèles de régres-
sion logistique pour examiner l’effet des variables indépendantes sur la 
satisfaction de l’équilibre travail-famille. Nous estimons cinq modèles. Le 
premier modèle est général puisqu’il considère toutes les variables indépen-
dantes et de contrôle à l’étude, incluant le genre et la région. Par la suite, 
quatre modèles séparés sont estimés : un pour les femmes du Québec, un 
pour les hommes du Québec, un pour les femmes des autres provinces et un 
dernier pour leurs homologues masculins. Les résultats de ces analyses sont 
présentés à la section qui suit. 

Résultats

Analyses descriptives

Le tableau 1 montre que les femmes accomplissent un nombre de tâches ména-
gères plus élevé que leur partenaire masculin, et ce, peu importe la région et le 
sexe des répondants. Au Québec, les femmes considèrent qu’elles font environ 
deux tâches de plus que leur partenaire, tandis que les hommes évaluent que 
leur partenaire ne fait en moyenne qu’une tâche de plus qu’eux. Ailleurs au 
Canada, les tendances sont les mêmes. Les deux sexes s’entendent sur le fait 
que les femmes font plus de tâches que les hommes, mais les femmes estiment 
que ce déséquilibre est plus grand que celui rapporté par les hommes. 

Le tableau 2 présente la distribution des couples à deux revenus selon le 
sexe du partenaire qui accomplit le plus de tâches domestiques. Les femmes 
sont responsables d’un plus grand nombre de tâches domestiques que leur 
partenaire dans plus de 70 % des couples, et ce, tant au Québec que dans les 
autres provinces. Près de 20 % des couples québécois rapportent partager 
également le travail ménager, comparativement à près de 16 % ailleurs au 
Canada. Les hommes font plus de tâches que leur partenaire dans seulement 
7 % des couples au Québec et 10 % des couples des autres provinces. À l’instar 
des études passées, les données des tableaux 1 et 2 confirment que le travail 
domestique est encore accompli majoritairement par les femmes. Un résultat 

43.  S. M. Bianchi et al., op. cit. ; J. Brines, op. cit.
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qui témoigne du fait que la révolution des rôles de genre n’est pas encore 
achevée44, tant au Québec qu’ailleurs au Canada.

Le tableau 3 fournit le pourcentage de répondants qui ont répondu être 
satisfaits à l’égard de l’équilibre travail et vie familiale selon le sexe et la région. 
Ces pourcentages sont relativement élevés et ne varient pas de manière signi-
ficative entre groupes : autour de 80 % des femmes et des hommes se disent 
satisfaits de leur équilibre travail-famille, peu importe la région considérée. 
Cette première analyse ne permet donc pas dans un premier temps de sou-
tenir l’hypothèse 3 voulant que les couples québécois soient plus satisfaits de 
leur équilibre travail-famille. Les résultats confortent cependant la littérature 
qui a montré que les taux de satisfaction des femmes demeurent élevés en 
dépit du partage inégal des tâches domestiques au sein des couples.

44.  P.  England, « The gender  revolution : Uneven and  stalled ». Gender & society,  vol.  24, no 2, 2010, p.149-166. K. 
Gerson, The unfinished revolution : How a new generation is reshaping family, work, and gender in America, New 
York, Oxford University Press, 2010. D. S. Pedulla et S. Thébaud, « Can we finish the revolution ? Gender, work-
family ideals, and institutional constraint ». American Sociological Review, vol. 80, no 1, 2015, p. 116-139.

Tableau 1

Nombre moyen de tâches supplémentaires effectuées par les femmes 
selon le sexe du répondant et la région

Région

Nombre de tâches 
supplémentaires effectuées 

par la femme

Femmes Hommes

Québec 2,2 1,2

Ailleurs au Canada 2,4 1,5

Source  : Enquête sociale générale 2011, Statistique Canada. Données pondérées.

Tableau 2

Distribution (en  %) des couples selon la répartition des tâches domestiques 
et selon le sexe des répondants et la région 

Région Femmes + Partage égal Hommes +

Québec 72,7 19,9  7,4

Ailleurs au Canada 73,9 15,9 10,2

Source  : Enquête sociale générale 2011, Statistique Canada. Données pondérées.



Cahiers de recherche sociologique, no 63 automne 2017



Analyses multivariées

Les résultats de la régression logistique exposés au tableau 4 présentent les 
rapports de cotes du fait d’être satisfaits plutôt qu’insatisfaits ou ni satisfaits/
ni insatisfaits de l’équilibre travail-famille parmi l’ensemble des répondants45. 
Cette première analyse ne révèle pas de différences significatives selon le genre 
et la région de résidence des répondants. En d’autres termes, les chances d’être 
satisfaits de l’équilibre travail-famille des Québécois ne paraissent pas différer 
de celles des résidents des autres provinces. L’hypothèse 3 n’est donc pas véri-
fiée. De même, les hommes n’affichent pas une plus grande probabilité d’être 
satisfaits de cet équilibre que les femmes. Cela tient peut-être au fait que le 
partage des tâches domestiques ou du temps consacré à l’emploi exerce un 
effet variable sur la satisfaction exprimée par les hommes et les femmes, comme 
le suggèrent les études passées. Nous y reviendrons plus loin.

Le partage des tâches domestiques ne semble pas non plus affecter de 
façon significative la satisfaction de l’équilibre travail-famille des répondants 
au sein de l’ensemble des couples. Néanmoins, la satisfaction exprimée par 
les répondants varie en fonction de l’articulation du temps travaillé par cha-
cun des conjoints. Comparativement aux couples où les deux conjoints occu-
pent un emploi à temps plein, seuls les couples dans lesquels la femme tra-
vaille à temps partiel et l’homme travaille à temps plein ont plus de chances 
d’être satisfaits de leur équilibre travail-famille ; ces derniers ont 56 % plus 
de chances d’en être satisfaits. À l’opposé, les couples dans lesquels les deux 
partenaires font de longues heures et ceux dans lesquels l’un des conjoints 
fait de longues heures et l’autre travaille à temps plein ont une probabilité 
nettement plus faible (entre 35 % et 53 %) que la catégorie de référence d’être 
satisfaits de leur équilibre travail-famille. 

45.  Le tableau n’inclut que les variables qui sont au cœur de notre analyse. Le modèle complet est disponible sur 
demande.

Tableau 3

Proportion (en  %) de répondants satisfaits à l’égard de l’équilibre travail-famille 
selon le sexe des répondants et la région

Région Femmes Hommes

Québec 81,6 84,3

Ailleurs au Canada 80,3 80,2

Source  : Enquête sociale générale 2011, Statistique Canada. Données pondérées.
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Ainsi, les longues heures de travail d’un partenaire qui s’ajoutent au temps 
plein de l’autre membre du couple semblent nuire à la satisfaction de l’équi-
libre travail-famille. Lorsque ces longues heures se combinent à un emploi à 
temps partiel, le résultat varie selon le genre de la personne qui travaille plus de 
40 heures/semaine. Les couples dans lesquels l’homme fait de longues heures 
et la femme travaille à temps partiel ne se distinguent pas significativement 
de ceux où les deux conjoints travaillent à temps plein. Par contre, dans les 
couples parmi lesquels la femme fait de longues heures et l’homme travaille à 
temps partiel, les répondants ont environ 80 % moins de chances d’être satis-
faits de leur équilibre travail-famille. 

Tableau 4

Satisfaction de l’équilibre travail-famille selon la répartition des tâches 
domestiques et le temps travaillé par les partenaires (rapports de cotes) 

Variables indépendantesa Satisfaits versus Insatisfaits ou 
Ni satisfaits/ni insatisfaits

Régions (Ailleurs au Canada)
Québec 1,112

Genre (Femme)
Homme 1,109

Répartition des tâches domestiques (Partage égal)
Homme +
Femme +

0,832
0,981

Typologie du temps travaillé au sein des couples (Temps plein pour les deux)

Longues heures pour les deux
Homme longues heures/femme temps plein
Femme longues heures/homme temps plein
Homme à temps partiel/femme temps plein
Femme à temps partiel/homme temps plein
Homme longues heures/femme temps partiel
Femme longues heures/homme temps partiel
Temps partiel pour les deux

0,492***
0,647***
0,473***

1,031
1,556***

0,828
0,185***

1,315

Source  : Enquête sociale générale 2011, Statistique Canada. ***p < 0,01  **p < 0,05  *p < 0,10.

Note  : Ce modèle contrôle également le fait d’être marié ou conjoint de fait, la durée de l’union, 
le type de famille, le revenu personnel, le pourcentage du revenu du ménage gagné par la femme 
ainsi que les conditions de travail (travail autonome, permanence, horaire), l’âge, le niveau de 
scolarité du répondant et de son partenaire.
a La catégorie de référence est indiquée entre parenthèses. Données pondérées. 
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En somme, les résultats de ce premier modèle ne permettent pas de 
confirmer les hypothèses 1 et 3, mais ils appuient en partie l’hypothèse 2 selon 
laquelle la satisfaction à l’égard de l’équilibre travail-famille sera plus faible 
dans les couples où l’un des deux partenaires fait de longues heures. Les lon-
gues heures nuisent à la satisfaction lorsque l’autre partenaire travaille à temps 
plein, et ce, peu importe le genre. Lorsque combinées à un emploi à temps 
partiel, les longues heures de travail des hommes ne paraissent pas affecter 
négativement la satisfaction des couples, mais les longues heures des femmes 
y contribuent. Ce double standard peut résulter de la persistance de l’idéolo-
gie traditionnelle des rôles de genre qui conçoit le travail rémunéré comme 
occupant une place centrale dans la vie des hommes, mais une place secondaire 
dans la vie des femmes. Cette interprétation corrobore le résultat montrant 
que les couples les plus satisfaits de leur équilibre travail-famille sont ceux dans 
lesquels la femme occupe un emploi à temps partiel et l’homme un emploi à 
temps plein.

Le tableau 5 présente les résultats des quatre modèles de régression logis-
tique conduits séparément en fonction du genre et de la région de résidence 
des répondants46. L’objectif de ces modèles consiste à vérifier si le temps 
travaillé par les conjoints et le partage des tâches domestiques affectent de 
façon différente la satisfaction de l’équilibre travail-famille selon le fait d’être 
un homme ou une femme et de résider au Québec ou ailleurs au Canada. 

Les coefficients affichés dans la première colonne du tableau 5 révèlent 
que les Québécoises qui assument une plus grande part de tâches ménagères 
que leur conjoint ont près de deux fois plus de chances d’être satisfaites de 
leur équilibre travail-famille que celles qui partagent également ces tâches. 
Ailleurs au Canada, la satisfaction des femmes face à l’équilibre travail-famille 
semble peu liée à la part des tâches domestiques qu’elles effectuent dans leur 
couple, tout comme par ailleurs la satisfaction des hommes résidant au Qué-
bec. Ces premiers résultats ne soutiennent donc pas l’hypothèse 1 voulant 
que les conjoints soient plus satisfaits de l’équilibre travail-famille lorsque les 
tâches domestiques sont partagées également. Chez les hommes résidant en 
dehors du Québec, le fait d’être responsable d’un plus grand ou d’un plus 
faible nombre de tâches que leur conjointe réduit d’environ 30 % la proba-
bilité qu’ils se déclarent satisfaits de l’équilibre travail-famille. L’hypothèse 
1 est donc vérifiée seulement dans le cas des hommes vivant hors Québec.

L’hypothèse 1a prédisant que le fait d’être responsable d’un plus grand 
nombre de tâches domestiques sera liée plus négativement à la satisfaction 

46.  Le tableau n’inclut que les variables qui sont au cœur de notre analyse. Le modèle complet est disponible sur 
demande.
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à l’égard de l’équilibre travail-famille des hommes qu’à celle des femmes 
s’avère vérifiée pour les hommes et les femmes vivant hors Québec, mais 
non pour les Québécois. Au Québec, non seulement la répartition des tâches 
domestiques dans le couple semble associée plus étroitement au niveau de 
satisfaction des femmes que des hommes, mais le résultat observé va dans le 
sens contraire de l’effet attendu, les femmes étant plus satisfaites de la conci-
liation travail-famille lorsqu’elles assument une plus grande part des tâches 
ménagères. Est-ce parce que ces femmes qui font plus de tâches domestiques 
que leur partenaire se conforment davantage aux prescriptions normatives 
associées à leur genre ? Le fait de concevoir le travail domestique comme 
un moyen d’exprimer son identité de genre, comme le suggère l’approche 

Tableau 5

Satisfaction de l’équilibre travail-famille selon la répartition des tâches 
domestiques et le temps travaillé par les conjoints parmi les hommes 

et les hommes vivant au Québec et ailleurs au Canada (rapports de cotes)

Variables indépendantesa

Satisfaits versus Insatisfaits 

ou Ni satisfaits/ni insatisfaits

Québec Ailleurs au Canada

Femmes Hommes Femmes Hommes

Répartition des tâches domestiques (Partage égal)

Homme +

Femme +

1,142

1,895*

0,862

1,172

0,927

1,126

0,666*

0,717*

Typologie du temps travaillé au sein des couples (Temps plein pour les deux)

Longues heures pour les deux

Homme longues heures/femme temps plein

Femme longues heures/homme temps plein

Homme à temps partiel/femme temps plein

Femme à temps partiel/homme temps plein

Homme longues heures/femme temps partiel

Femme longues heures/homme temps partiel

Temps partiel pour les deux

0,282**

0,871

0,291**

0,749

1,623

1,151

0,156

_

2,837

0,356***

0,524

0,663

0,639

0,244*

0,279

1,291

0,436***

0,905

0,244***

0,997

1,852**

1,154

0,045***

4,088

0,539***

0,546***

1,568

1,087

1,985**

0,762

–

1,089

Source  : Enquête sociale générale 2011, Statistique Canada. ***p < 0,01  **p < 0,05  *p < 0,10.
Note  : Ce modèle contrôle également le fait d’être marié ou conjoint de fait, la durée de l’union, 
le type de famille, le revenu personnel, le pourcentage du revenu du ménage gagné par la femme 
ainsi que les conditions de travail (travail autonome, permanence, horaire), l’âge, le niveau de 
scolarité du répondant et de son partenaire.
a La catégorie de référence est indiquée entre parenthèses. Données pondérées. 
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féministe « faire le genre », ferait en sorte qu’elles considèrent normale ou 
souhaitable une répartition inégale des tâches et, par conséquent, qu’elles 
en soient satisfaites. Par ailleurs, les femmes issues de couples où les tâches 
domestiques sont partagées également, qui forment le groupe de référence 
auquel elles sont comparées, sont probablement plus enclines à rejeter l’idéo-
logie traditionnelle des rôles de genre et à revendiquer une implication plus 
grande de leur partenaire, ce qui peut occasionner des tensions dans le couple 
et atténuer la satisfaction face à l’équilibre travail-famille.

Dans l’ensemble, le tableau 5 montre clairement que le fait de travailler 
de longues heures, soit plus de 40 heures/semaine, est associé négativement 
à la probabilité qu’ont les répondants de se déclarer satisfaits de leur équilibre 
travail-famille. Comparativement aux couples où les deux conjoints occupent 
un emploi à temps plein, les femmes membres d’un couple dans lequel les 
deux conjoints font de longues heures ont environ entre 55 et 70 % moins de 
chances d’en être satisfaites, et les hommes vivant hors Québec, environ 50 % 
moins de chances. De même, lorsque seulement un des conjoints travaille 
de longues heures, celui ou celle qui consacre de telles heures à l’emploi 
affiche généralement une faible satisfaction face à l’équilibre travail-famille, 
et ce, peu importe le sexe et la région de résidence des répondants. Ainsi, 
par exemple, comparativement à leurs consœurs membres d’un couple où 
les deux conjoints sont à temps plein, les femmes qui travaillent plus de 
40 heures/semaines au Québec alors que leur partenaire occupe un emploi 
à temps plein ont environ 70 % moins de chances de se déclarer satisfaites 
de la conciliation travail-famille, et celles vivant ailleurs au Canada environ 
75 % moins de chances. Parallèlement, les hommes qui vivent la situation 
inverse ont nettement moins de chances d’être satisfaits de leur équilibre 
travail-famille dans les deux régions (rapports de cote de 0,36 et 0,55), et 
les Québécois dont la conjointe est à temps partiel ont également une pro-
babilité nettement plus faible de l’être (rapport de cote de 0,24). À la lueur 
de la théorie du drainage des ressources, ces résultats montrent que le temps 
alloué au travail par un individu crée une pression sur sa vie familiale, ce qui 
risque de diminuer son niveau de satisfaction face à l’équilibre travail-famille. 
Le fait que l’on n’observe pas de réduction équivalente du niveau de satisfac-
tion parmi les conjoints – hommes et femmes – des individus qui travaillent 
de longues heures suggère que le conflit de temps vécu par l’un des membres 
du couple n’est pas nécessairement partagé par l’autre. 

Les résultats présentés ci-dessus confirment en partie seulement l’hy-
pothèse 2 voulant que la satisfaction à l’égard de l’équilibre travail-famille 
des hommes et des femmes sera plus faible dans les couples où un des parte-
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naires consacre de longues heures au travail rémunéré, cette relation n’étant 
vérifiée que pour l’individu qui travaille plus de 40 heures/semaine. Le fait 
de travailler de longues heures ne semble pas non plus affecter davantage 
le niveau de satisfaction des femmes comparativement à celui des hommes. 
L’hypothèse 2a n’est donc pas vérifiée. 

Par ailleurs, seuls les couples vivant hors Québec dans lesquels la femme 
occupe un emploi à temps partiel et l’homme un emploi à temps plein enre-
gistrent une probabilité plus forte d’être satisfaits de l’équilibre travail-famille 
que ceux où les deux conjoints travaillent à temps plein. Tant les hommes que 
les femmes qui connaissent un tel arrangement ont environ deux fois plus de 
chances de se déclarer satisfaits de cet équilibre. Leur satisfaction repose sur 
une division plus traditionnelle du travail où l’homme investit principalement 
dans le travail rémunéré et la femme y participe de façon secondaire afin de 
disposer de temps pour la famille.

Discussion et conclusion

Nos résultats ont d’abord révélé que la deuxième moitié de la révolution des 
rôles de genre, c’est-à-dire la participation égale des hommes dans la sphère 
familiale et le travail domestique, n’est pas encore achevée au Canada. En 
effet, dans près des trois quarts des couples, la femme demeure la principale 
responsable du fardeau domestique, malgré le fait qu’elle soit présente en 
emploi. 

Par la suite, l’analyse multivariée a montré que la répartition égale des 
tâches domestiques entre les partenaires des couples à deux revenus n’entraîne 
pas automatiquement une satisfaction plus grande de l’équilibre travail-famille. 
Les hommes vivant hors Québec qui font partie d’un tel couple ont été plus 
enclins à se déclarer satisfaits de cet équilibre que ceux qui effectuent plus de 
tâches que leur conjointe et ceux dont la conjointe effectue plus de tâches. 
Dans leur cas, notre première hypothèse prédisant qu’une répartition égale 
du travail domestique mènerait à une hausse de la satisfaction de l’équilibre 
travail-famille se trouve donc vérifiée. L’analyse ne conforte cependant pas 
cette hypothèse pour les femmes. D’une part, la satisfaction des femmes vivant 
hors Québec n’est apparue aucunement liée à la répartition des tâches domes-
tiques dans leur couple. D’autre part, nous avons trouvé que les femmes du 
Québec qui font plus de tâches domestiques que leur partenaire ont près de 
deux fois plus de chances d’être satisfaites de leur équilibre travail-famille que 
celles issues de couples qui partagent également ces tâches. À la lueur de ces 
résultats, l’hypothèse 1a posant que le fait d’être responsable d’un plus grand 
nombre de tâches domestiques serait lié plus négativement à la satisfaction au 



Cahiers de recherche sociologique, no 63 automne 2017



regard de l’équilibre travail-famille des hommes que des femmes s’avère donc 
vérifiée seulement pour les couples qui n’habitent pas au Québec.

Notre analyse a mis en lumière le rôle important de l’articulation du tra-
vail rémunéré dans le couple dans la satisfaction qu’éprouvent les conjoints 
face à l’équilibre travail-famille. Dans l’ensemble, les couples où les deux 
conjoints occupent un emploi à temps plein ressortent comme étant passa-
blement satisfaits de l’équilibre de temps qu’ils maintiennent entre le travail 
et la famille. D’un côté, ils se distinguent des couples où l’un ou l’autre des 
conjoints travaillent plus de 40 heures/semaine, lesquels sont moins enclins 
à être satisfaits de cet équilibre. De l’autre, ils diffèrent des couples vivant 
hors Québec dans lesquels la femme occupe un emploi à temps partiel et 
l’homme un emploi à temps plein qui sont plus satisfaits de la façon dont ils 
concilient travail et famille.  

De façon générale, le fait de travailler plus de 40 heures/semaine a un 
impact négatif sur la satisfaction du répondant, homme ou femme, qui effec-
tue de telles heures de travail. Ce résultat conforte partiellement l’hypothèse 
2, mais non l’hypothèse 2a stipulant que le fait de travailler de longues heures 
affecterait davantage la satisfaction des femmes que celle des hommes. L’ana-
lyse corrobore la théorie du drainage des ressources qui conçoit le temps 
comme une ressource limitée et le manque de temps comme une source de 
stress et d’insatisfaction face à la conciliation travail-famille. L’apport de notre 
étude est d’avoir montré que l’insatisfaction vécue par le conjoint qui travaille 
de longues heures n’est pas nécessairement partagée par l’autre membre du 
couple. On aurait pu penser que l’individu dont le conjoint travaille plus de 
40 heures/semaine serait également insatisfait de son équilibre travail-famille 
puisqu’il est susceptible d’avoir à compenser pour les tâches que ce dernier ne 
peut accomplir par manque de temps. Or, il semble que cette charge addition-
nelle ne soit pas suffisante pour créer un conflit de temps lié à un sentiment 
d’insatisfaction.

Comment peut-on réconcilier les différences observées entre les Québé-
coises et les femmes des autres provinces canadiennes, soit le fait que les pre-
mières se montrent plus satisfaites de leur équilibre travail-famille lorsqu’elles 
sont responsables d’un plus grand nombre de tâches que leur conjoint, et 
les secondes, lorsqu’elles travaillent à temps partiel et leur conjoint à temps 
plein ? Ces deux résultats suggèrent une conception traditionnelle des rôles 
de genre mais qui s’exprime de manière différente à travers les deux régions. 
Au Québec, l’accès universel à des services de garde abordables et à des 
congés parentaux assortis de prestations généreuses ont encouragé une par-
ticipation accrue des mères dans des emplois à temps plein. Dans ce cas, il se 
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pourrait que ces femmes qui ont investi à part entière le marché du travail 
voient dans une implication plus grande dans les tâches ménagères une façon 
pour elles de se conformer aux normes construites de genre auxquelles elles 
adhèrent. Ailleurs au Canada, on peut penser que la conformité des femmes 
aux normes de genre passe davantage par un partage traditionnel du travail 
– domestique et rémunéré – dans le couple, soit une participation à temps 
partiel à l’emploi et une implication plus grande dans la famille. Malheu-
reusement, l’ESG de 2011 n’a recueilli aucune information sur les normes 
et attitudes des femmes (et des hommes) face au travail et à la famille qui 
nous permettrait de tester ces pistes d’explication. De nature transversale, 
l’ESG ne permet pas non plus de distinguer la direction des liens observés 
entre l’organisation du temps domestique et rémunéré et la satisfaction face 
à l’équilibre travail-famille. En d’autres termes, la collecte d’information à un 
point donné dans le temps ne permet pas de voir si c’est le partage inégal des 
tâches domestiques dans le couple qui mène à un degré donné de satisfaction 
ou si c’est plutôt une insatisfaction face à la conciliation travail-famille qui 
amène certaines femmes à revendiquer un partage plus égalitaire des tâches.

Contrairement à notre hypothèse, nous n’avons pas trouvé de différence 
significative dans la probabilité des couples résidant au Québec ou ailleurs au 
Canada de se déclarer satisfaits de l’équilibre famille-travail. Ce résultat ne 
signifie pas nécessairement pour autant que les politiques familiales instau-
rées au Québec n’aident pas les couples à mieux concilier leurs responsabi-
lités familiales et professionnelles. Il se peut au contraire qu’elles créent de 
nouvelles attentes et haussent le seuil à partir duquel les résidents du Québec 
mentionnent être satisfaits de la façon dont ils arrivent à combiner travail et 
famille. Il se peut également que l’absence de différence notée entre les deux 
régions tienne au fait que le partage des tâches domestiques ou du temps 
consacré à l’emploi exerce un effet variable sur la satisfaction exprimée par les 
Québécois et leurs homologues des autres provinces, effet que notre analyse 
n’a exploré que bien sommairement. Clairement, le besoin de poursuivre la 
recherche s’impose.


